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Lettre d’information SUD du 20 Avril 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

Nous avons décrypté la présentation de la direction à propos du questionnaire sur la 
souffrance au travail appelée pudiquement « Hyper stress ». 

La direction ayant fourni, comme à son habitude, le document au dernier moment avant la CSSCT, nous 
n’avions pas pu travailler le document pour la CSSCT du 1er Mars. 

 
Nous avons donc formulé et envoyé nos questions à l’avance pour le CSE fin Mars, afin que la direction 

puisse nous répondre. 
 

Finalement nous n’avons tout de même pas eu de réponses à la trentaine de questions posées, la direction 
considérant que nos questions « n’ appelaient pas de réponses ». 

 
La direction a le mérite de la cohérence entre le résultat de l’enquête et son attitude envers les élus. 

 

Continuité du « changement ». 
 
C’est une continuité incessante qui accompagne ce prétendu « changement »,  observé depuis les énièmes 

réorganisations subies avec le rachat par Safran puis ArianeGroup : 
 

- L’effondrement des effectifs et des moyens pour les salariés et leurs élus. 
 

Nous aimerions un vrai changement mais les mots employés de « conduite du changement »  recouvrent 
l’inverse, une continuité désespérante de la baisse de l’effectif et les dégradations qui l’accompagne. 

 
La direction fait assumer ses propres choix aux encadrants de terrain qui absorbent la souffrance et la 

colère que ces choix génèrent. 
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Nous avons alerté plusieurs fois sur le caractère toxique d’exposer les encadrants à cette situation mais la 

direction écarte d’un revers de main l’expression des élus et n’en tient jamais compte. 
 

Les termes choisis par la direction sont « maintenir et continuer à développer au quotidien le soutien 
managérial », c'est-à-dire continuer de faire peser ses responsabilités sur les épaules des encadrants de 

terrain. 
 

Aucune évaluation sérieuse. 
 

Dans tout le document aucun outil d’évaluation de la charge n’est évoqué. Aucune baisse de la charge par 
un renforcement de l’effectif n’est jamais évoquée.  

 
Aucune mise à disposition de moyens supplémentaires, aucun budget, définis par le personnel, n’est 

jamais évoqué. 
 

Pourtant, le comparatif entre les chiffres de l’augmentation exponentielle de la souffrance au travail du 
rapport et l’historique de l’effectif est très parlant (voir Lettre Info SUD du 21 Mars 2023). 

 
Dans les meilleurs des cas, il y a une communication d’un plan d’action théorique sans mesures concrètes 

et chiffrées. 
 

Et pour le pire, les éléments de langages réaffirmés, de leurs réorganisations anxiogènes qui ont 
démantelé une grande partie de l’activité et 1/3 de l’effectif depuis quelques années et qui se sont 

accélérées depuis 2019. 
 

La langue de bois avec laquelle sont expédiées toutes les remarques critiques des élus et du personnel 
expriment la négation du personnel et de la souffrance que génèrent les choix organisationnels de la 

direction. 
 

Entre les paroles et les actes !!! 
 

Selon les dernières données de la direction, il y aurait 509 salariés sur ESM. 
 

La prévision de la direction pour 2023 est à 480, à la baisse chaque année (objectif 441 en 2026) sachant 
que les Achats doivent intégrer le site. 

 
-Comment la direction peut-elle expliquer ces prévisions tout en affichant une volonté de plan d’action 

contre les très mauvais résultats de cette enquête sur la santé au travail ? 
 

Les courbes de baisse de l’effectif sont concordantes avec la dégradation exponentielle signalée dans le 
rapport. Il y a eu 85 postes supprimés sur ESM en 2 ans et 45 en 2022 avec l’accord RCC. 

 
- La direction ne comprendrait- elle pas que la continuité de cette réduction d’effectif va dégrader plus 

encore la santé du personnel restant ? 
 

Entre Mars 2014 (761) et Mars 2023 (509) l’effectif a baissé de  252 soit près d’1/3 de l’effectif. 
 

-  La direction ignore-elle le rapport entre la souffrance au travail et la surcharge occasionnée par 
cette baisse ? 
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- N’y a-t-il pas de lien entre le fait d’avoir ciblé 45 postes à disparaître dans le cadre de SHIFT et de 
l’accord  RCC et l’augmentation de la souffrance au travail en 2022 ? 

 
- Le redémarrage de la production à cadence 1,5 ou 2 est-il compatible avec les résultats de 

l’enquête ? 
 

Dans le rapport, même le sentiment de sécurité au travail a baissé, atteignant à peine 50% … 
 

La direction interroge sur : « Comment être conforme à nos contraintes légales ? » 
 

Nous avons quelques suggestions pour assurer la santé et sécurité du personnel qui est une obligation 
légale bafouée actuellement, ce rapport le démontre. 

 
- Payer les heures écrêtées qui sont du travail dissimulé, ce qui un délit dont la direction connait 

l’existence. 
 

- Eviter les licenciements abusifs et les défauts de reclassement de personnel en inaptitudes. 
 

- Nous expliquer comment 275 salariés sur 557 sont partis prétendument individuellement hors RCC 
en toute légalité ??? 

 
- Parler et écrire en français au personnel, c’est la loi. 

 
- Fournir les informations en quantité, qualité et délai suffisant pour les élus qui doivent se bagarrer 

pour essayer d’obtenir sans succès le même niveau d’avant ArianeGroup. 
 

- Respecter les obligations de consultation du CSE lors qu’une activité sensible est sous-traitée, en 
présentant au CSE local, les mesures de maîtrise des risques de transfert de ces activités ? 

 
Comme celle de la sous-traitance des Moyens de 49 bâtiments pyrotechniques mise en place en toute 

illégalité. 
 

Article L4523-2 : Le comité social et économique est consulté sur la liste des postes de travail liés à 
la sécurité de l'installation. Cette liste est établie par l'employeur dans des conditions déterminées 

par décret en Conseil d'Etat. 
Le comité est également consulté avant toute décision de sous-traiter une activité, jusqu'alors 
réalisée par les salariés de l'établissement, à une entreprise extérieure appelée à réaliser une 

intervention pouvant présenter des risques particuliers en raison de sa nature ou de la proximité de 
l'installation. 

 
- Appliquer la loi du 2 août 2021 qui devrait l’être depuis Mars 2022 , destinée à renforcer la construction 

du document unique ( DUE) en concertation avec le CSE, et toujours pas en place malgré nos alertes sur ce 
point dès la CSSCT du 07 Juillet 2022. 

 
« Comment remédier à nos irritants », demandez à ceux qui les subissent pourrait apporter des solutions. 

 
Au sujet de la cellule de veille. 

 
Les cas que nous avons signalés à la cellule de veille ont été malmenés par la direction qui a fini par en 

licencier la plupart et la « cellule de veille » n’a pas eu son mot à dire. 
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C’est la direction des ressources humaines qui parle et décide en son nom et il n’y a aucun représentant du 
personnel. 

 
La souffrance au travail est le fruit direct de la politique constante, récurrente et toujours plus brutale de 

démantèlement de l’effectif d’ArianeGroup. 
 

En n’admettant aucune remise en cause, ArianeGroup persiste consciemment à porter atteinte à la santé 
du personnel en violation des obligations légales de résultat et d’amélioration continue de l’employeur, 

sur la santé et la sécurité. 
 

Le plan d’action. 
 

Nous notons que ceux qui nous ont menés au résultat de ce rapport sont les pilotes du plan d’action au 
niveau de la société. 

 
SHIFT est la énième organisation diminuant l’effectif et les moyens, responsables de la souffrance actuelle 
et de son aggravation rapide. La direction propose d’accompagner cette réorganisation dans un plan censé 

répondre à cette souffrance … 
 

Ce déni des  responsabilités de la direction nous a obligé à poser une question évidente. D’où croyez-vous 
que vienne cette souffrance au travail ? 

 
A cette question-là non plus, elle n’a pas souhaité répondre… 

 
Pour souligner le sérieux et l’investissement de la direction dans ce plan d’action, nous citerons deux 

exemples : 
 

- Comment rester attractif pour nos collaborateurs ? 
 

Pilote : Florence Gallois 
 

- Comment rendre concrète la vision, la stratégie et l’autonomie de nos collaborateurs ? 
 

Pilote : André-Hubert Roussel. 
 

Finalement, c’était peut être la meilleure réponse à nos questions… 
…. 

 
Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 

00 (si personne , laisser un message ,nous rappelons toujours). 
 

Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 
… 

 
Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


